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Appartient à Conseil des Ministres du 3 septembre 2004

Distinctions honorifiques pour les anciens combattants

Sur proposition de M. André Flahaut, Ministre de la Défense, le Conseil des Ministres a approuvé
l'exécution d'un mouvement quinquennal de distinctions honorifiques, en 2005, en faveur des anciens
combattants.

Sur proposition de M. André Flahaut, Ministre de la Défense, le Conseil des Ministres a approuvé
l'exécution d'un mouvement quinquennal de distinctions honorifiques, en 2005, en faveur des anciens
combattants.

Le soixantième anniversaire de la libération est une occasion symbolique qui permet d'honorer encore une
fois nos anciens combattants, en mémoire de leurs mérites aussi bien pendant les hostilités que, plus tard,
au sein des associations patriotiques.
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